
Matériel nécessaire pour la 3ème année – Rentrée le lundi 29 août 2022 

 

 Un plumier 

 2 crayons ordinaires + 2 gommes 

 1 taille-crayon avec boite 

 des crayons de couleur (12 minimum) 

 Deux gros tube de colle 

 Une paire de ciseaux pour droitier ou pour gaucher selon votre enfant. 

 1 latte de 30 cm rigide 

 1 ardoise tableau blanc + 3 marqueurs noirs ou bleus effaçables 

 1 classeur A4 à levier 4 cm, coloris au choix (Farde de transport)  

 1 classeur A4 à levier 4 cm vert (éveil) 

 1 classeur A4 à levier 4 cm noir (évaluations) 

 1 classeur A4 à levier 8 cm rouge (math) 

 1 classeur A4 à levier 8 cm bleu (français) 

 1 classeur A4 à levier 8 cm jaune (avec les synthèses de P1 et P2 dedans) 

 3 fardes à devis (Avis – Occupation – Calcul mental) 

 1 farde à rabats 

 10 intercalaires (3 en français, 3 en math et 4 en éveil) 

 1 cahier A4 quadrillé (grands carrés – 1 cm) 

 100 pochettes plastiques de bonne qualité et épaisses pour une facilité 

d’utilisation et une meilleure résistance 

 1 boite de mouchoirs 

 des œillets 

 Une dizaine de boites d’œufs surprise type « kinder » 

(n’importe quelle marque – sans le jouet). Ces boites 

nous serviront à manipuler les dizaines en calcul mental. 

 Un sac de gym contenant un legging/short noir ou bleu, un t-shirt uni et des 

pantoufles de gym 

 Le bulletin de 2e année 

 

 

 

 



 

 

Remarques et conseils 

 

• Votre enfant peut bien entendu récupérer le matériel et les fardes de 

l’année dernière selon leur état. 
 

• Merci de bien vouloir étiqueter et noter le nom de votre enfant sur tout le 

matériel afin d’éviter au maximum les pertes. 
 

• L’épaisseur des classeurs est importante car l’espace de rangement est 

limité. 

 

• Les classeurs à anneaux ne seront pas acceptés. Le bruit de ce 

mécanisme multiplié par le nombre d’élèves est bien trop nuisible et de 

nombreux enfants s’y coincent les doigts. 

 

• Tous les classeurs dont la couleur est imposée pourront être utilisés 

jusqu’en 6e année. 

 

• En classe, nous avons à disposition des casques anti-bruit. Si votre 

enfant en a le besoin régulier et qu’il préfère avoir le sien pour une 

question d’hygiène ou de facilité, il peut en apporter un en classe.  

 

• Le stylo et le Bic ne sont pas autorisés en 3e année. L’utilisation du stylo 

sera évaluée en cours d’année en fonction de la calligraphie de chaque 

enfant. 

 

 

Je vous souhaite de bonnes vacances, 

 

Mme Esther 


